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Grandrieu, Collecte 2017 

Le Chayla d’Ance, Collecte 2017 

SECTEUR DE GRANDRIEU  

Lundi 29 mai et jeudi 1er juin 2017 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de collecte : 

Collecte par apport volontaire sur 2 points de 

collecte : 

 Le Chayla d’Ance, St-Paul-Le-Froid, de 13h 

à 16h, surveillance par l’agent COPAGE ; 

 Déchèterie Chabestras, Grandrieu, de 

8h30-12h30 et 14h30-18h30, surveillance 

par l’agent COPAGE  

 

Partenaires de l'opération : 

Communauté de communes Randon-

Margeride (mise à disposition de la 

déchèterie). 

 

Information – Communication : 

 articles dans le Réveil Lozère parus les jeudis 

23 mars, 13 avril, et 24 août ;  

 articles dans la Lozère Nouvelle parus les 

jeudis 23 mars et 17 août ; articles dans le Midi 

Libre parus les lundis 17 mars et 14 août ; 

 rappel des collectes les semaines 16 à 21, 

dans le RL et la LN, ainsi que sur le site SELSO ; 

 communiqué de presse aux radios locales ; 

 affichages en mairie et auprès des différents 

partenaires ; 

 actualités sur les sites Internet du Copage et 

de la Chambre d’Agriculture de la Lozère ; 

 courrier individuel envoyé à chaque 

agriculteur du secteur concerné. 

Résultats et analyse de la collecte : 

Avec la réorganisation des communautés de communes, l’organisation 

des collectes de plastiques agricoles a dû évoluer cette année, avec 

l’arrêt des sites de collecte temporaires. Seuls les sites du Chayla d’Ance 

et de Chabestras à Grandrieu ont été maintenus. De plus, les 

agriculteurs autour de Grandrieu n’auront plus la possibilité d’apporter 

leurs plastiques usagés à l’année en déchèterie : un (voire deux) jour(s) par an seulement seront 

consacrés aux déchets agricoles.  

 

Malgré ces changements, les tonnages collectés sont quasi similaires à l’an passé : -7% pour le Chayla, 

et + 8% sur Grandrieu. Sur les deux sites, la participation est aussi identique à 2016. Les variations des 

taux de participation par site ne peuvent pas être analysées cette année.  

 

Au Chayla d’Ance, la qualité des apports est satisfaisante. En revanche, bien que beaucoup de 

participants sur Grandrieu aient apporté des plastiques triés et propres, il reste beaucoup d’apports 

non conformes, avec des tris et refus sur place importants. Ces non-conformités ont transité dans la 

benne à encombrants de la déchèterie. Avant la collecte en 

déchèterie du 1er juin, le transporteur et l’agent COPAGE ont 

trié et ramassé les apports de l’année. Puis, dès le vendredi 2 

juin, le site a à nouveau été laissé propre par Environnement 

Massif Central.

 Chayla d’Ance  Grandrieu 

Enrubannage 3 T   19,7 T   

Ensilage 1 T   7,4 T   

Big Bags / T   0,1 T   

Ficelles 0,2 T   1,5T   

Filets 0,3 T   2 T   

Total 5 T 
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Participants 21 / 55 / 


